
Le personnel des communes luxembourgeoises est-il couvert par
une convention collective ?

Réponse courte

Non, il n'existe aucune convention collective de travail applicable au personnel communal luxembourgeois. Le

Code du travail exclut expressément les fonctionnaires et employés publics du champ d'application des conventions

collectives (article L.161-1, paragraphe 2).

Les relations de travail des agents communaux sont exclusivement régies par des statuts légaux spécifiques : la loi

modifiée du 24 décembre 1985 pour les fonctionnaires communaux et la loi modifiée du 13 mai 2008 pour les

employés communaux, complétées par leurs règlements d'exécution grand-ducaux.

Aucune négociation collective au sens du droit du travail privé ne peut déroger à ces cadres légaux impératifs. Les

conditions de travail, rémunérations et carrières sont déterminées par voie législative et réglementaire, non par voie

conventionnelle.

Définition

Une convention collective de travail est un accord négocié entre organisations syndicales de salariés et

organisations d'employeurs qui fixe les conditions de travail d'un secteur ou d'une entreprise (salaires, horaires,

congés, classifications professionnelles). Ce dispositif, régi par le Titre VI du Code du travail (articles L.161-1 et

suivants), ne s'applique qu'aux salariés liés par un contrat de travail de droit privé.

Le secteur public local dispose d'un cadre juridique totalement distinct : les agents communaux relèvent d'un

statut de droit public qui détermine de manière unilatérale leurs conditions d'emploi par la loi et les règlements,

sans possibilité de négociation contractuelle collective.

Questions fréquentes

Comment sont déterminées les conditions de travail dans les communes luxembourgeoises ?

Les conditions de travail des agents communaux sont déterminées par voie législative et réglementaire, non par négociation collective. La
hiérarchie des normes s'applique : loi, puis règlement grand-ducal, puis règlement communal. Chaque commune peut adopter des
règlements internes dans le strict respect du cadre légal supérieur, après validation du conseil communal et contrôle de tutelle du
ministère de l'Intérieur.

Le personnel des communes luxembourgeoises peut-il bénéficier d'une convention collective ?

Non, il n'existe aucune convention collective applicable au personnel communal luxembourgeois. Le Code du travail exclut expressément
les fonctionnaires et employés publics du champ d'application des conventions collectives. Leurs conditions de travail sont exclusivement
régies par des statuts légaux spécifiques : la loi du 24 décembre 1985 pour les fonctionnaires communaux et la loi du 13 mai 2008 pour
les employés communaux.
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Que risque une commune qui applique des dispositions de convention collective à ses agents ?

L'application de dispositions issues de conventions collectives du secteur privé au personnel communal constitue une illégalité
susceptible d'entraîner la nullité des mesures prises. Cela expose la commune à des recours administratifs devant le tribunal administratif
et à une mise en cause de sa responsabilité. La tutelle du ministère de l'Intérieur peut annuler les décisions non conformes au cadre
légal.

Quels textes légaux régissent les conditions de travail des agents communaux ?

Les agents communaux sont régis par deux lois principales selon leur statut : la loi modifiée du 24 décembre 1985 pour les fonctionnaires
communaux et la loi modifiée du 13 mai 2008 pour les employés communaux. Ces lois sont complétées par des règlements grand-
ducaux d'exécution qui précisent les modalités d'application concernant les traitements, congés, temps de travail et avancements.

Conditions d’exercice

Les conditions de travail et d'emploi des agents communaux sont déterminées selon leur statut :

Fonctionnaires communaux

Régis par la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, qui définit :

Les conditions de recrutement et de nomination

Les droits et obligations statutaires

Le régime de rémunération et d'avancement

Les régimes de congés et de temps de travail

Le régime disciplinaire

Employés communaux

Soumis à la loi modifiée du 13 mai 2008 relative au personnel des communes et syndicats de communes, qui établit

:

Les catégories d'indemnités et groupes professionnels

Les conditions d'engagement et de promotion

Le régime indemnitaire

Les droits spécifiques (congé-formation, temps de travail)

Textes d'exécution

Les règlements grand-ducaux précisent les modalités d'application :

Régime des traitements et avancements

Organisation du temps de travail

Conditions de formation

Régimes de congés spécifiques

Règlements communaux
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Chaque commune peut adopter des règlements internes dans le respect strict du cadre légal supérieur, après

validation du conseil communal et contrôle de tutelle du ministère de l'Intérieur.

Modalités pratiques

Application du cadre légal

Les responsables RH des communes doivent :

1. Identifier le statut applicable à chaque agent (fonctionnaire ou employé communal)

2. Appliquer exclusivement les dispositions légales et réglementaires correspondantes

3. Respecter la hiérarchie des normes : loi > règlement grand-ducal > règlement communal

4. Exclure toute référence aux conventions collectives du secteur privé

Dialogue social spécifique

Le dialogue avec les représentants du personnel communal s'exerce selon des modalités propres au secteur public :

Consultation de la délégation du personnel sur les questions d'organisation du travail

Négociations encadrées dans les limites fixées par la loi

Impossibilité de conclure des conventions collectives au sens du Code du travail

Accords possibles uniquement dans le cadre réglementaire existant, sans dérogation au statut

Modifications des conditions de travail

Toute évolution des conditions d'emploi nécessite :

Pour les dispositions générales : modification législative ou réglementaire

Pour les dispositions locales : règlement communal respectant le cadre supérieur

Validation par les instances compétentes (conseil communal, tutelle ministérielle)

Documentation complète et traçabilité des décisions

Pratiques et recommandations

Sécurité juridique

Pour garantir la conformité des pratiques RH :

Consulter systématiquement les textes légaux actualisés sur legilux.lu

Vérifier la version en vigueur des lois et règlements (modifications fréquentes)

Se référer aux circulaires ministérielles d'interprétation

En cas de doute, solliciter l'avis du ministère de l'Intérieur (tutelle des communes)
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Formation continue

Les responsables RH communaux doivent :

Participer aux formations INAP (Institut national d'administration publique) sur les statuts communaux

Se tenir informés des évolutions législatives et jurisprudentielles

Partager les bonnes pratiques entre communes via les syndicats intercommunaux

Consulter régulièrement les publications spécialisées en droit de la fonction publique

Dialogue social constructif

Maintenir des relations de qualité avec les représentants du personnel :

Organiser des réunions régulières avec la délégation du personnel

Informer en amont sur les projets d'organisation

Consulter effectivement dans les cas prévus par la loi

Documenter les échanges et décisions prises

Égalité de traitement

Garantir le respect des principes fondamentaux :

Appliquer uniformément les statuts à agents de même catégorie

Veiller à l'égalité hommes-femmes en matière de carrière et rémunération

Respecter la non-discrimination dans tous les actes de gestion RH

Assurer la transparence des décisions d'avancement et de promotion

Documentation et archivage

Organiser la gestion administrative :

Constituer un recueil des textes applicables régulièrement mis à jour

Archiver tous les règlements communaux et leurs modifications

Conserver la traçabilité des décisions RH individuelles et collectives

Mettre à disposition des agents les textes les concernant

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025)
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Article L.161-1, paragraphe 2 : Exclusion expresse des fonctionnaires et employés publics du champ

d'application des conventions collectives : « Le présent titre ne s'applique pas à la réglementation des

conditions de travail, par voie de négociations collectives, des salariés dont les relations de travail sont régies

par un statut particulier qui n'est pas de droit privé, notamment par un statut de droit public ou assimilé, dont

les fonctionnaires et employés publics. »

Statuts du personnel communal

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux (texte coordonné

disponible sur legilux.lu)

Loi modifiée du 13 mai 2008 relative au personnel des communes et des syndicats de communes

Règlements grand-ducaux d'exécution

Règlement grand-ducal modifié du 28 juillet 2017 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités

d'avancement des fonctionnaires communaux

Règlement grand-ducal modifié du 28 juillet 2017 déterminant le régime des congés des fonctionnaires

communaux

Règlement grand-ducal modifié du 21 octobre 1987 concernant le temps de travail et les congés des

fonctionnaires communaux

Autres règlements sectoriels selon les fonctions (enseignement musical, services techniques, etc.)

Sources de droit public

Loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime des langues (conditions linguistiques d'accès)

Loi communale modifiée du 13 décembre 1988 (organisation administrative des communes)

L'erreur d'application de dispositions issues de conventions collectives du secteur privé au personnel communal constitue une

illégalité susceptible d'entraîner la nullité des mesures prises. Cela expose la commune à des recours administratifs devant le

tribunal administratif et à une mise en cause de sa responsabilité.

Il est impératif de distinguer clairement le régime applicable aux agents statutaires (fonctionnaires et employés communaux) du

régime applicable aux éventuels salariés de droit privé que la commune pourrait employer dans des cas très spécifiques. Seuls ces

derniers pourraient théoriquement relever de conventions collectives sectorielles.

La tutelle du ministère de l'Intérieur veille au respect de la légalité dans la gestion du personnel communal et peut annuler les

décisions non conformes au cadre légal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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